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Environ 1,1 million de Canadiens étaient chômeurs à un moment donné au courant de l'année 2018. Parmi
eux, 63,9 % (709 000) avaient cotisé au programme d'assurance-emploi.

Parmi ceux ayant cotisé à l'assurance-emploi et ayant aussi un motif de cessation d'emploi valable, 87,4 % avaient
accumulé assez d'heures assurables pour pouvoir toucher des prestations d'assurance-emploi régulières, en
hausse de 3,1 points de pourcentage par rapport au taux de 84,3 % enregistré en 2017. Cette augmentation du
taux d'admissibilité à l'assurance-emploi est principalement attribuable aux jeunes de 15 à 24 ans.

Graphique 1
Le taux d'admissibilité a augmenté en 2018¹
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1. Le taux d'admissibilité correspond au nombre de chômeurs ayant accumulé assez d'heures assurables pour être admissibles aux prestations d'assurance-emploi
régulières en proportion du nombre de chômeurs ayant cotisé au programme d'assurance-emploi et qui ont quitté leur dernier emploi pour un motif jugé valable.
Source(s) : Enquête sur la courverture de l'assurance emploi (4428).

L'admissibilité à l'assurance-emploi est en hausse dans quatre provinces, la
Saskatchewan affichant l'augmentation la plus marquée

Comme ce fut le cas au cours des années antérieures, les taux d'admissibilité aux prestations d'assurance-emploi
régulières ont varié d'une province à l'autre en 2018, allant de 79,6 % en Alberta à 98,2 % à
l'Île-du-Prince-Édouard.

Après avoir connu un creux en 2017, le taux d'admissibilité à l'assurance-emploi a augmenté le plus en
Saskatchewan (+16,9 points de pourcentage). Le taux a aussi connu une hausse en Ontario (+9,1 points de
pourcentage), en Nouvelle-Écosse (+7,8 points de pourcentage) et à l'Île-du-Prince-Édouard (+3,9 points de
pourcentage).

http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4428
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Le taux d'admissibilité a diminué à Terre-Neuve-et-Labrador (-2,9 points de pourcentage) et il a peu varié dans les
autres provinces.

Graphique 2
La Saskatchewan a enregistré la plus forte variation du taux d'admissibilité à l'assurance-emploi
de 2017 à 2018
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Source(s) : Enquête sur la courverture de l'assurance emploi (4428).

Le taux d'admissibilité est en hausse chez les jeunes

En 2018, le taux d'admissibilité à l'assurance-emploi chez les jeunes de 15 à 24 ans s'est établi à 60,5 %, en
hausse par rapport au creux record de 40,7 % enregistré en 2017.

Le taux d'admissibilité des jeunes a toujours été inférieur à celui des groupes d'âge plus élevés, puisque les jeunes
sont moins susceptibles d'accumuler suffisamment d'heures de travail assurables et plus susceptibles d'avoir un
motif de cessation d'emploi non valable. Parmi les motifs de cessation d'emploi considérés comme non valables
dans le cadre du programme d'assurance-emploi figure le départ volontaire sans motif valable, y compris le fait de
quitter un emploi pour reprendre des études.

Chez les jeunes, le nombre de cotisants ayant un motif de cessation d'emploi valable a diminué en 2018, alors que
le nombre de cotisants ayant accumulé un nombre suffisant d'heures assurables a peu varié. Cela a coïncidé avec
une hausse marquée du nombre de jeunes qui ont quitté leur emploi pour retourner aux études en 2018.
Depuis 2003, le taux d'admissibilité des jeunes varie entre 41 % et 63 %.

Le taux d'admissibilité chez les personnes de 25 à 44 ans a peu varié, s'établissant à 90,7 % en 2018, et il était
pratiquement inchangé chez les personnes de 45 ans et plus (90,5 %).

http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4428
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Le taux d'admissibilité progresse chez les femmes

En 2018, 86,1 % des femmes en chômage ayant cotisé à l'assurance-emploi et ayant un motif de cessation
d'emploi valable avaient accumulé un nombre suffisant d'heures assurables pour pouvoir toucher des prestations
régulières, en hausse de 4,0 points de pourcentage par rapport à 2017. Il s'agit du taux d'admissibilité le plus élevé
observé depuis que des données comparables ont commencé à être publiées en 2003. Chez les hommes, le taux a
peu varié, s'établissant à 88,3 % en 2018.

Prestations de maternité et prestations parentales

En plus des prestations d'assurance-emploi régulières, il y a d'autres types de prestations, y compris les prestations
de maternité et les prestations parentales.

En 2018, 75,3 % des nouvelles mères (celles ayant un enfant âgé de 12 mois ou moins) avaient un emploi
assurable, en baisse par rapport au taux de 78,5 % enregistré en 2017. Ce taux est relativement stable
depuis 2003, se situant entre 74 % et 79 %. Parmi ces mères assurées, 88,5 % ont touché des prestations de
maternité ou des prestations parentales en 2018, ce qui est presque inchangé par rapport à 2017.

Le Québec, qui offre des prestations de maternité et des prestations parentales distinctes dans le cadre du Régime
québécois d'assurance parentale (RQAP), a continué d'enregistrer une proportion élevée de nouvelles mères ayant
un emploi assurable (87,4 %), ainsi que la proportion la plus élevée de nouvelles mères assurées touchant des
prestations de maternité ou des prestations parentales (96,6 %). Dans le reste du Canada, 85,4 % des nouvelles
mères ayant un emploi assurable ont touché des prestations de maternité ou des prestations parentales en 2018,
ce qui est presque inchangé par rapport à 2017.

Dans toutes les provinces, la durée moyenne des congés payés ou non payés pris ou prévus par les nouvelles
mères ayant travaillé comme employées au cours des deux années précédentes était de 11,6 mois, soit la même
qu'en 2017. Parmi ces mères, plus d'une sur cinq (22,9 %) ont pris ou avaient l'intention de prendre un congé de
plus de 12 mois.

À l'échelle nationale, la proportion de conjoints ou de partenaires de nouvelles mères qui ont demandé ou qui
avaient l'intention de demander des prestations parentales s'est établie à 31,3 % en 2018, ce qui est presque
inchangé comparativement à 2017.

Au Québec, cette proportion était de 79,6 % en 2018, et elle était également presque inchangée par rapport à un
an plus tôt. La proportion de conjoints ou de partenaires qui demandent des prestations est habituellement plus
élevée au Québec, puisque le RQAP prévoit des prestations qui s'appliquent exclusivement à eux. Dans le reste du
Canada, la proportion de conjoints ou de partenaires de nouvelles mères qui ont demandé des prestations
parentales ou qui avaient l'intention de le faire s'est établie à 15,0 % en 2018, en hausse par rapport au taux
de 11,9 % enregistré en 2017.

À l'extérieur du Québec, la raison la plus souvent mentionnée par les mères pour justifier le fait que leur conjoint ou
partenaire ne demandait pas ou n'avait pas l'intention de demander de prestations était qu'« elle voulait rester à la
maison » (32,7 %).
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Note aux lecteurs

L'Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi permet de mieux comprendre la couverture du régime d'assurance-emploi. L'enquête
présente un aperçu des personnes qui ont ou qui n'ont pas accès aux prestations régulières d'assurance-emploi ainsi qu'aux prestations
de maternité et prestations parentales.

Pour être admissibles à recevoir des prestations régulières, les chômeurs doivent : a) avoir cotisé au programme d'assurance-emploi; b)
avoir respecté les critères de cessation d'emploi (c.-à-d. avoir un motif de cessation d'emploi valable); et c) avoir accumulé assez
d'heures assurables au cours des 12 derniers mois.

Parmi les motifs de cessation d'emploi jugés non valables pour toucher des prestations régulières figurent le départ volontaire sans
justification (y compris quitter un emploi pour faire des études, l'insatisfaction à l'égard de l'emploi et la retraite) ou le renvoi justifié.

Le nombre de chômeurs ayant accumulé suffisamment d'heures assurables pour pouvoir toucher des prestations régulières
d'assurance-emploi, exprimé en proportion des chômeurs qui ont contribué au programme d'assurance-emploi et dont l'emploi a cessé
pour un motif jugé valable aux fins du programme, représente le « taux d'admissibilité ».

Le nombre d'heures assurables requis pour avoir droit aux prestations régulières varie d'une région géographique à l'autre, allant
de 420 heures à 700 heures, selon le taux de chômage de la région. Plus le taux de chômage est élevé, moins le nombre d'heures requis
pour avoir droit aux prestations le sera. Le nombre d'heures assurables requis pour avoir droit aux prestations de maternité et aux
prestations parentales (sauf au Québec) est de 600. L'admissibilité aux prestations du Régime québécois d'assurance parentale (RQAP)
n'est pas fondée sur un nombre minimum d'heures assurées.

Les deux principales raisons de ne pas avoir cotisé au programme d'assurance-emploi sont : ne pas avoir travaillé au cours des 12 mois
précédents (ce qui comprend les personnes qui n'ont jamais travaillé), et avoir un emploi non assurable (ce qui comprend les travailleurs
autonomes).

L'enquête est menée auprès d'un sous-échantillon de répondants de l'Enquête sur la population active (EPA) quatre fois par année, soit
en avril, en juillet, en novembre et en janvier. Les répondants doivent répondre à des questions sur leur situation durant la semaine de
référence de l'EPA du mois précédant l'interview (mars, juin, octobre et décembre respectivement). Les estimations de l'enquête sont
produites pour l'année de référence en faisant la moyenne des quatre cycles de l'enquête.

En 2018, l'échantillon total comptait 13 570 personnes, soit des chômeurs (tels qu'ils sont définis dans l'EPA) et d'autres personnes qui,
compte tenu de leur situation récente sur le marché du travail, étaient potentiellement admissibles au programme d'assurance-emploi.

La présente analyse porte sur les différences entre les estimations qui sont statistiquement significatives à un niveau de confiance
de 68 %.

L'enquête est réalisée pour le compte d'Emploi et Développement social Canada.

Changements à la politique d'assurance-emploi

En décembre 2017, des changements à la politique d'assurance-emploi sont entrés en vigueur, y compris l'introduction de prestations
parentales prolongées, qui permettent aux parents de choisir de recevoir des prestations pendant une période maximale de 12 mois au
taux normal ou pendant une période allant jusqu'à 18 mois à un taux inférieur. Une plus grande souplesse a également été mise en place
pour les travailleuses enceintes quant au moment où elles peuvent commencer à recevoir des prestations de maternité.

De plus, d'autres changements sont entrés en vigueur en août 2018, y compris l'introduction d'un programme pour soutenir les adultes
voulant retourner aux études et perfectionner leurs compétences. Les personnes sans emploi ont maintenant plus de moyens de suivre
une formation à temps plein et de continuer à recevoir des prestations régulières d'assurance-emploi.

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/campagne/ameliorations-ae.html
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Tableau 1
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi, Canada, 2018
  Nombre Chômeurs Cotisants Cotisants ayant un

motif de cessation
d'emploi valable

    milliers   %

Chômeurs 1 108,5 100,0 ... ...
Cotisants 708,6 63,9 100,0 ...
Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 534,0 48,2 75,3 100,0

Cotisants admissibles 466,9 42,1 65,9 87,4
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant d'heures assurables 67,1 6,1 9,5 12,6

Cotisants, motif de cessation d'emploi non valable 174,7 15,8 24,7 ...
Motif de cessation d'emploi non valable : démission en vue d'un retour aux études 89,1 8,0 12,6 ...
Motif de cessation d'emploi non valable : autres motifs jugés non valables 85,6 7,7 12,1 ...

Non-cotisants 399,9 36,1 ... ...
N'avaient pas d'emploi assurable 54,8E 4,9E ... ...
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois/jamais travaillé 345,1 31,1 ... ...

... n'ayant pas lieu de figurer
E à utiliser avec prudence
Source(s) : Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi (4428).

Tableau 2
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi selon le sexe,
Canada, 2018
  Nombre Chômeurs Cotisants Cotisants ayant un

motif de cessation
d'emploi valable

    milliers   %

Hommes        
Chômeurs 637,3 100,0 ... ...
Cotisants 434,9 68,3 100,0 ...
Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 329,3 51,7 75,7 100,0

Cotisants admissibles 290,7 45,6 66,8 88,3
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant d'heures assurables 38,7E 6,1E 8,9E 11,7E

Cotisants, motif de cessation d'emploi non valable 105,6 16,6 24,3 ...
Motif de cessation d'emploi non valable : démission en vue d'un retour aux études 59,7 9,4 13,7 ...
Motif de cessation d'emploi non valable : autres motifs jugés non valables 45,9E 7,2E 10,6E ...

Non-cotisants 202,3 31,7 ... ...
N'avaient pas d'emploi assurable 26,8E 4,2E ... ...
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois/jamais travaillé 175,5 27,5 ... ...

 
Femmes        
Chômeuses 471,3 100,0 ... ...
Cotisantes 273,7 58,1 100,0 ...
Cotisantes, motif de cessation d'emploi valable 204,6 43,4 74,8 100,0

Cotisantes admissibles 176,2 37,4 64,4 86,1
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant d'heures assurables 28,4E 6,0E 10,4E 13,9E

Cotisantes, motif de cessation d'emploi non valable 69,1 14,7 25,2 ...
Motif de cessation d'emploi non valable : démission en vue d'un retour aux études 29,4E 6,2E 10,7E ...
Motif de cessation d'emploi non valable : autres motifs jugés non valables 39,7E 8,4E 14,5E ...

Non-cotisantes 197,6 41,9 ... ...
N'avaient pas d'emploi assurable 28,0E 5,9E ... ...
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois/jamais travaillé 169,6 36,0 ... ...

... n'ayant pas lieu de figurer
E à utiliser avec prudence
Source(s) : Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi (4428).

http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4428
http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4428
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Tableau 3
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi, selon le groupe
d'âge, Canada, 2018
  Nombre Chômeurs Cotisants Cotisants ayant un

motif de cessation
d'emploi valable

    milliers   %

Ensemble des chômeurs âgés de 15 à 24 ans 275,8 100,0 ... ...
Cotisants 157,6 57,1 100,0 ...
Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 55,9 20,3 35,5 100,0

Cotisants admissibles 33,9E 12,3E 21,5E 60,5
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant d'heures assurables 22,1E 8,0E 14,0E 39,5E

Cotisants, motif de cessation d'emploi non valable 101,7 36,9 64,5 ...
Motif de cessation d'emploi non valable : démission en vue d'un retour aux études 78,9 28,6 50,1 ...
Motif de cessation d'emploi non valable : autres motifs jugés non valables 22,8E 8,3E 14,4E ...

Non-cotisants 118,3 42,9 ... ...
N'avaient pas d'emploi assurable F F ... ...
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois/jamais travaillé 107,2 38,9 ... ...

 
Ensemble des chômeurs âgés de 25 à 44 ans 350,1 100,0 ... ...
Cotisants 225,4 64,4 100,0 ...
Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 183,9 52,5 81,6 100,0

Cotisants admissibles 166,9 47,7 74,1 90,7
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant d'heures assurables 17,0E 4,9E 7,6E 9,3E

Cotisants, motif de cessation d'emploi non valable 41,5E 11,8E 18,4E ...
Motif de cessation d'emploi non valable : démission en vue d'un retour aux études F F F ...
Motif de cessation d'emploi non valable : autres motifs jugés non valables 31,5E 9,0E 14,0E ...

Non-cotisants 124,7 35,6 ... ...
N'avaient pas d'emploi assurable 26,0E 7,4E ... ...
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois/jamais travaillé 98,7 28,2 ... ...

 
Ensemble des chômeurs âgés de 45 ans et plus 482,6 100,0 ... ...
Cotisants 325,6 67,5 100,0 ...
Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 294,1 60,9 90,3 100,0

Cotisants admissibles 266,1 55,1 81,7 90,5
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant d'heures assurables 28,0E 5,8E 8,6E 9,5E

Cotisants, motif de cessation d'emploi non valable 31,5E 6,5E 9,7E ...
Motif de cessation d'emploi non valable : démission en vue d'un retour aux études F F F ...
Motif de cessation d'emploi non valable : autres motifs jugés non valables 31,3E 6,5E 9,6E ...

Non-cotisants 157,0 32,5 ... ...
N'avaient pas d'emploi assurable 17,8E 3,7E ... ...
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois/jamais travaillé 139,2 28,8 ... ...

... n'ayant pas lieu de figurer
E à utiliser avec prudence
F trop peu fiable pour être publié
Source(s) : Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi (4428).

http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4428


Le Quotidien, le jeudi 14 novembre 2019

Composante du produit no 11-001-X au catalogue de Statistique Canada 7

Tableau 4
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi selon la province,
2018
  Chômeurs Cotisants Cotisants, motif

de cessation
d'emploi valable

Cotisants
admissibles

Cotisants non
admissibles en

raison d'un
nombre

insuffisant
d'heures

assurables

Cotisants, motif
de cessation
d'emploi non

valable

Non-cotisants Proportion de
cotisants ayant

un motif de
cessation

d'emploi valable
et suffisamment

d'heures
assurables

    milliers   %

Canada 1 108,5 708,6 534,0 466,9 67,1 174,7 399,9 87,4
Terre-Neuve-et-Labrador 37,0 32,3 30,1 28,3 1,9E F 4,7E 93,8
Île-du-Prince-Édouard 8,0 7,3 6,7 6,5 F 0,6E 0,7E 98,2
Nouvelle-Écosse 33,8 24,6 20,3 19,1 F 4,3E 9,1E 93,8
Nouveau-Brunswick 26,6 18,6 16,9 15,9 F F 8,1 94,0
Québec 240,1 160,8 132,8 113,5 19,3E 28,0E 79,3 85,5
Ontario 415,3 247,3 165,5 146,8 18,7E 81,8 168,0 88,7
Manitoba 38,5 24,1 16,5E 13,7E 2,8E 7,5E 14,4 83,1
Saskatchewan 33,6 23,6 18,8 16,3 2,5E 4,8E 10,0 86,6
Alberta 161,1 99,4 71,5 56,9 14,6E 27,9E 61,8 79,6
Colombie-Britannique 114,5 70,7 54,8 49,9 F 15,9E 43,8 91,0

E à utiliser avec prudence
F trop peu fiable pour être publié
Source(s) : Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi (4428).

Tableau 5
Les mères et les prestations de maternité/prestations parentales, Canada, 2018
  Personnes Mères ayant un enfant

âgé de 12 mois ou
moins

Mères avec un emploi
assurable

    milliers   %

Mères ayant un enfant âgé de 12 mois ou moins 385,7 100,0 ...
Avec un emploi assurable 290,3 75,3 100,0
Ont touché des prestations de maternité et/ou des prestations parentales 257,0 66,6 88,5
     Ont touché des prestations du programme d'assurance-emploi 179,1 46,4 61,7
     Ont touché des prestations du Régime québecois d'assurance parentale 77,9 20,2 26,8
N'ont pas touché ou n'ont pas demandé des prestations de maternité ou des prestations parentales 33,3 8,6 11,5
Sans un emploi assurable 95,3 24,7 ...
N'avaient pas travaillé au cours des deux dernières années 66,6 17,3 ...
Autres (incluant les travailleuses autonomes) 28,8E 7,5E ...

... n'ayant pas lieu de figurer
E à utiliser avec prudence
Source(s) : Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi (4428).

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 4428.

Le produit L'Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi : fichier de microdonnées à grande
diffusion, 2018 (89M0025X) est maintenant accessible.

Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et
la qualité des données, veuillez communiquer avec nous au 514-283-8300 ou composer sans frais
le 1-800-263-1136 (STATCAN.infostats-infostats.STATCAN@canada.ca), ou veuillez communiquer avec
les Relations avec les médias
au 613-951-4636 (STATCAN.mediahotline-ligneinfomedias.STATCAN@canada.ca).

http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4428
http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4428
http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4428
https://www150.statcan.gc.ca/fr/catalogue/89M0025X
mailto:STATCAN.infostats-infostats.STATCAN@canada.ca
mailto:STATCAN.mediahotline-ligneinfomedias.STATCAN@canada.ca

